
Mail de   Patrick WOUTERS du 21/11/2016

Il s’agit du square qui a été aménagé entre 1975 et 1980 par les membres du Comité de Quartier du Vieux Sainte Anne sur un terrain appartenant 
à la commune, résultant de la démolition de deux masures. 

Ci-joint le dessin exécuté pour convaincre les autorités communales d'apporter leur appui à ce projet. Il s'agissait d'un dessin "de principe", 
destiné à montrer le sérieux de nos propositions. Cela suffit pour qu’en 1977 l'Échevin des Travaux Publics Robert DEPT apporte son soutien, et 
que l’administration fournisse la plupart des matériaux. Notez que la réalité construite ne correspond pas à ce plan (les plantations sont 
fantaisistes: il n'y a jamais eu de cyprès ni de saule pleureur et nous n'eûmes jamais assez d'argent pour installer la superbe glissoire en pierre 
bleue !)



Au sujet des plantations d'arbres au "Petit Parc", voici ce dont je me souviens:

Le premier arbre a avoir été planté était un bouleau en provenance de la forêt de Soignes. C'était un cadeau du Comité de Défense du 
Blankedelle qui protestait contre la construction du Centre ADEPS en bordure de l'autoroute de Namur. Il a été planté le dimanche 9 novembre 
1975.



On le voit ici au centre du petit parc, le vendredi 17 août 1979. 

Cet bouleau n'a pas bien repris et il a été remplacé peu après par un chêne (probablement un chêne pédonculé - Quercus Pedunculata) offert par 
un couple habitant une maison rue du Villageois, numéros pairs, vers le n° 70. Ce chêne poussait dans leur jardin, et avait déjà une hauteur de 
4m. Il ne convenait pas à ce jardin trop petit.

L'érable (probablement un érable argenté - Acer Saccharinum) qui pose maintenant problème a été, je crois, planté par l'occupant du n° 6 rue du 
Verger (ou par quelqu’un habitant vers le n°10, à vérifier).

Le Petit Parc a été inauguré le samedi 21 juin 1980. Didier GOSSUIN était présent, je crois.



Lors du discours inaugural, votre serviteur a fait remarquer en substance que "dans 30 ans les mandataires publics seront confrontés avec des 
citoyens qui se plaindront de l'ombre portée par ces arbres, ou des nuisances causées par leurs feuilles” (Je crois que ce discours a été enregistré 
par Michel BECKERS).  

Nous y sommes...

Même s'il l'exemplaire planté n'a pas survécu, le bouleau était un bon choix: il a un feuillage diffus, et dans un espace restreint, convient peut-
être mieux, ne faisant pas trop écran à la lumière. En revanche, il abrite moins du soleil...Un chêne, arbre à croissance lente, peut devenir très 
imposant, atteignant couramment une hauteur de 35 à 40 mètres. Il ne donne des glands qu'à partir de 60 ou 80 ans. Il vit au minimum 400 ans. 

A terme ce chêne va assombrir notablement le Petit Parc, et les habitations du 2 et du 4 rue du Verger. Si j’habitais encore le quartier, je 
n’hésiterais pas à vous conseiller l’abattage pur et simple du chêne et de l’érable, et à planter un bouleau (ou une autre essence point trop dense).

Tout de bon à vous,

Patrick WOUTERS (Animateur du Comité de quartier dans les années 1974 - 1981)


